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ARTICLE 85

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’autoriser le gouvernement à modifier, par ordonnance, les prérogatives de l’inspection du 
travail ou encore le régime des sanctions applicables en cas d’entrave aux institutions 
représentatives du personnel, ceci dans le but avoué de réduire la peine liée à cette infraction.

Ces questions sont très délicates, elles ne peuvent être traitées en catimini, un débat doit avoir lieu, 
c’est le but de cet amendement.


